










   • DOUÉ-EN-ANJOU LE MAG •  JUIN 2017 •    • DOUÉ-EN-ANJOU LE MAG •  JUIN 2017 • 21

INFORMATIONS PRATIQUES

TRANSPORTS SCOLAIRES : 
DES NOUVEAUTÉS POUR LA RENTRÉE

LES INCIVILITÉS
UNE CHARGE POUR LA COMMUNE

Tous les jours, la municipalité constate des 
actes d’incivisme : dépôts sauvages de dé-
chets, stationnement gênant, déjections 
canines, vandalisme... La commune met 
tout en œuvre pour pallier ces incivilités 
et garantir ainsi aux habitants la qualité de 
vie qu’ils recherchent.

STATIONNEMENT SUR LES TROTTOIRS
Le stationnement est interdit sur les trottoirs. Il représente un 
danger pour le déplacement des piétons, des personnes 
à mobilité réduite et gêne également la circulation. Si 
le stationnement est jugé abusif, il est sanctionné par des 
contraventions dont le montant s’élève à 135 €.
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Sur les espaces publics, vous devez être en possession d’un 
sac permettant de ramasser les déjections de votre animal, 
qui doit être tenu en laisse en permanence. Si votre animal 
est classé dangereux (de 1ère ou 2ème catégorie), il doit être 
équipé d’une muselière et tenu en laisse par une personne 
majeure. Vous devez à chaque instant pouvoir maîtriser 
votre animal.

DEPOTS SAUVAGES
Il est strictement interdit de déposer, abandonner, jeter ou 
déverser ses déchets sur la voie publique en dehors des 
périodes de ramassage. Une ville propre c’est l’affaire de 
tous !

ACTES DE DEGRADATION DE BIENS PUBLICS
La municipalité est démunie face aux faits de dégradation 
volontaires (destruction des sanitaires, arrachement des 
barrières de protection, dommages causés sur les aires de 
jeux, …). Le non-respect du bien public et de la sécurité 
d’autrui entraîne des dépenses de l’argent public pour 
la remise en état des équipements dégradés. Chaque 
administré «responsable» doit se sentir concerné par cet 
état de fait, et autant que possible contribuer à prévenir 
de tels actes de vandalisme. Si vous êtes témoind’incivilité, 
signalez-le en mairie.

CONTACT 
Mairie centrale : 02 41 83 11 83

NOUVEAU SITE INTERNET
POUR LA COMMUNE

 WWW.DOUE-EN-ANJOU.FR

Au 1er janvier 2017, Doué-en-Anjou a intégré la Communauté 
d’agglomération Saumur Val de Loire. Par conséquent, les enfants résidants 
et scolarisés sur le territoire de Saumur Val-de-Loire devront s’inscrire au 
réseau Saumur Agglobus pour avoir accès aux transports scolaires à la 
rentrée 2017/2018.
Vous avez jusqu’au 15 juillet pour vous rendre sur le site www.agglobus.fr afin 
de souscrire à un abonnement scolaire pour votre enfant. 
Créez votre compte responsable légal, renseignez les informations 
concernant votre enfant et validez. Vous recevrez la carte de transport à 
partir du 15 août et la facture pour règlement à la Trésorerie à la suite. 
Infos : 02 41 51 11 87 - www.agglobus.fr 

À NOTER
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Jean Bellard, 94 ans, vit à Montfort depuis 1975. Il est né à Nueil-sur-Layon dans une famille de 
cultivateurs. Il fut éducateur, professeur, animateur de scoutisme, de mouvements de jeunesse 
en France et en Afrique. Puis, il se consacra à l’histoire du vin.

JEAN BELLARD

Pouvez-vous nous parler de votre  
passion pour le vin ?

En 1970, à mon retour d’Afrique où j’ai vécu 
10 années passionnantes au service du 
développement rural, j’ai fondé la Maison 
des Vins de Saumur. Jusqu’en 1985, j’y ai 
parlé du vin, enseigné son histoire, conduit 
de nombreuses initiations à la dégustation de 
vins devenus célèbres. C’était passionnant. 
Je me suis toujours attaché à en faire la 
promotion.
A 62 ans, l’heure de la retraite arrivée, 
j’ai poursuivi ma passion. Je me suis dirigé 
vers l’enseignement de l’oenologie et 
devins directeur de l’école du vin chez 
Bouvet-Ladubay. Par ailleurs, j’ai animé de 
nombreuses conférences sur le vin et son 
histoire. Et ce, jusqu’à mes 85 ans.
En parallèle, je me suis consacré à l’écriture. 
J’ai écrit de nombreux articles pour des 
revues professionnelles, pour le guide 
Hachette des vins…, co-écrit le livre « La 
route des vins des Pays de Loire » et réalisé 
« Paroles de vignerons et de vigneronnes de 
vins d’Anjou et de Saumur » paru en 1998.  
« Le chenin », dernier ouvrage auquel 
j’ai collaboré avec Pascal Girault 
(photographe), va paraître prochainement. 
J’y aborde l’histoire des mousseux. Toutes les 
confréries vineuses de l’Anjou-Saumur m’ont 

fait chevalier : les Sacavins, les Tastevins, les 
fins Gousiers, les Chevaliers du Bellay. Je suis 
aussi chevalier du Mérite agricole.
Avez-vous d’autres passions ?

Je suis un amoureux de la nature. Savoir 
admirer, s’arrêter, s’extasier sont pour moi une 
source intense de bonheur. Il en est de même 
pour le patrimoine en général et notamment 
pour le patrimoine bâti du douessin. Notre 
territoire regorge de richesses. J’ai sillonné 
à pieds notre belle région avec un immense 
plaisir. J’ai écrit « Sentiers et randonnées en 
Anjou » paru en 1977. Et maintenant, j’ai 
besoin de tout mon temps pour bien vieillir et 
ne pas peser sur les autres.
La lecture fait également partie de mes 
passions. J’ai toujours lu.

Quelles ont été vos motivations tout au 
long de votre vie ?
J’ai toujours été guidé par l’idéal scout, 
c’est-à-dire aimer les autres, être au service 
des autres, et pour une vie saine, la sobriété 
qui rend heureux selon Pierre Rabhi.
Dans tout ce que j’ai entrepris, mon l’objectif 
était de me rendre utile. D’ailleurs ma devise, 
dans la vieillesse, c’est « Fuir l’isolement, 
l’inactivité et l’inutilité » et bien sûr jardiner 
pour produire mes légumes. 

Quels messages aimeriez-vous adresser 
aux jeunes ?

« Ayez un idéal dans votre vie, et si possible 
au service des autres. N’oubliez pas que la 
vie peut être passionnante à condition de  
travailler. Luttez en permanence pour être 
heureux, la récompense est au bout. »
Comme disait Jean de la Fontaine « Travaillez, 
prenez de la peine… Le travail est un trésor ». •

PORTRAIT

REPÈRES
1923
Naissance de Jean Bellard

1970
Il fonde la Maison des Vins 
de Saumur

1989
Enseignant en oenologie / 
directeur de l’école du vin 
chez Bouvet Ladubay

2017
Parution de son dernier  
ouvrage « Le Chenin »

SA PASSION POUR LE TERRITOIRE, SES HOMMES, SA TERRE, SES VINS

Le Mag proposera à chaque parution le 
portrait d’un habitant de Doué-en-Anjou. 
Pour ce premier numéro, Jean Bellard nous 
a reçu. Propos recueillis par Chantal Clémot.
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RETOUR EN IMAGES

1 // MONTFORT. EXPOSITION 
        ASSOCIATION EMPREINTES
2 // BRIGNÉ. ATELIER THÉÂTRE
3 // LES VERCHERS-SUR-LAYON.  
        ÉTANG D’ARGENTAY
4 // FORGES. ROUTE DU RHOM
5 // MEIGNÉ. SPECTACLE « HORS LES MURS » 
        DUO D’ARCHIVOLTE
6 // CONCOURSON-SUR-LAYON.  
        L’AUBERGE DU HAUT LAYON 
7 // ST GEORGES-SUR-LAYON. SALON RÉVÉLATION
8 // DOUÉ-LA-FONTAINE. ATELIER CEL 
        GRAVURE SUR PIERRE – LE MYSTÈRE DES FALUNS
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PATRICE
GEORGIO
THYLACINE
ZOUFRIS MARACAS
CHILL BUMP
NETIK & FLY
A-WA
+ gagnant tremplin de la fête de la musique
+ La charcuterie musicale

THROES + THE SHINE
COLOURS

IN THE STREET
CATFISH

EZPZ
DESPRÉS

CRAZY ARM
CITY KAY

PASS 1 JOUR :
20€ RÉSA*/25€ SUR PLACE

PASS 2 JOURS :
32€ RÉSA*/42€ SUR PLACE

-16ANS : 12€ SUR PLACE

-12ANS : GRATUIT

Bar et Restauration / Camping Gratuit

*Fnac, Carrefour, magasins U, Géant, www.fnac.com et depuis l’appli  «la Billetterie Fnac Spectacles» (frais de location) 
ou Offi ce du Tourisme Doué-en-Anjou ou Bars partenaires : 
Doué-en-Anjou, Saumur, Angers, Montreuil-Bellay (liste sur tracknart.fr)


